
 
 
 
 
 

REQUETE EN ELAGAGE ET ABATTAGE D'ARBRES / 22.002 
 
Conformément à l’art. 4 al. 4 du Règlement communal sur la protection des arbres et à l'article 21 du règlement d'application de la loi du 
10 décembre 1969 sur la protection de la nature et des sites, la Municipalité de Lavigny soumet à l'affichage au pilier public la demande suivante 
:  
 

 
Lieu-dit ou rue : : Route du Vignoble 27 - 29 
 
Parcelle N° : : 418 
 
Propriétaire(s) : Fondation les Amandiers 
 
Objet(s) : Abattage d’un érable argenté  
 
Affichage au pilier public : du jeudi 19 mai au mardi 7 juin 2022 
 

 
Le dossier est déposé au Greffe où les intéressés peuvent en prendre connaissance. Toute remarque, observation ou opposition est à formuler 
dans le cadre du délai légal par courrier ou directement au greffe, pendant les horaires d’ouverture du bureau communal.  
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